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La constitution organique
du bataillon et son emploi

en campagne.

Au nombre des importants problèmes que pose la réorganisation

projetée de notre armée, figure celui de la constitution
organique du bataillon d'infanterie. L'augmentation du nombre
des fusils-mitrailleurs et des mitrailleuses lourdes, de même que
l'affectation d'une compagnie d'engins (canons et mortiers) à

l'état-major du bataillon, vont faire de ce corps de troupes un
élément puissant, dont il importera de préciser sans trop tarder
l'emploi en campagne.

En attendant que le nouveau projet du Département militaire
fédéra] soit rendu officiel, nous avons tenu à demander à l'un
de nos distingués collaborateurs français, qui commanda pendant
la dernière guerre successivement trois bataillons de type différent,

de faire part à nos lecteurs de ses expériences, en précisant
la relation qui ne cessa jamais d'exister entre l'organisation de
ces corps de troupes et leur maniement tactique sur le champ
de bataille.

(Réd.)
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